
 

Le nombre d’heures de délégation pour les membres 
du CSE 
 

Les nombres d’heures de délégation se déterminent en fonction du nombre 
de membres que comprend la délégation du CSE (ce nombre dépendant 
lui-même de l’effectif total des salariés de l’entreprise). Ils sont identiques 
pour les salariés à plein temps et à temps partiel. 

 

 

 

Le tableau ci-dessous vous propose un récapitulatif. 

 

 

 

 



 



 


